
 
 

ANNEXE 4-A 
 

RÈGLES D’ORIGINE SPÉCIFIQUES  
AUX PRODUITS TEXTILES ET AUX VÊTEMENTS 

 
 

Section A : Notes générales d’interprétation 
 
1. Aux fins de l’interprétation des règles d’origine spécifiques aux produits 
énoncées dans la présente annexe, les définitions suivantes s’appliquent : 
section désigne une section du Système harmonisé; 

 
chapitre désigne un chapitre du Système harmonisé; 

 
position désigne les quatre premiers chiffres du numéro de classement tarifaire 
selon le Système harmonisé; 

 
sous-position désigne les six premiers chiffres du numéro de classement tarifaire 
selon le Système harmonisé. 
 
2. Conformément à la présente annexe, un produit est un produit originaire 
s’il est entièrement produit sur le territoire d’une ou de plusieurs Parties par un ou 
plusieurs producteurs utilisant des matières non originaires et que : 
 

a) d’une part, chacune des matières non originaires utilisées dans la 
production du produit satisfait à toute exigence applicable à un 
changement de classement tarifaire ou le produit satisfait autrement 
aux exigences qui s’appliquent en ce qui concerne le processus de 
production ou à toute autre exigence énoncée dans la présente 
annexe; 

 
b) d’autre part, le produit satisfait à toutes les autres exigences 

applicables prévues au chapitre 3 (Règles d’origine et procédures 
d’origine) ou au chapitre 4 (Produits textiles et vêtements). 

 
3. Aux fins de l’interprétation des règles d’origine spécifiques aux produits 
énoncées dans la présente annexe : 
 

a) la règle spécifique, ou l’ensemble de règles spécifiques, qui 
s’applique à une position, à une sous-position ou à un groupe de 
positions ou sous-positions donné est énoncée immédiatement en 
regard de la position, de la sous-position ou du groupe de positions 
ou sous-positions; 

b) les notes de chapitre ou de position, le cas échéant, sont présentées 
au début de chaque chapitre et doivent être lues conjointement avec 
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les règles d’origine spécifiques aux produits et peuvent imposer 
d’autres conditions ou alternatives à la règle d’origine spécifique 
aux produits concernée; 
 

c) les exigences de changement de classement tarifaire ne 
s’appliquent qu’aux matières non originaires; 

d) une règle d’origine spécifique aux produits qui exclut certaines 
matières du Système harmonisé est interprétée de manière à 
signifier que la règle d’origine spécifique aux produits exige que 
les matières exclues soient originaires pour que le produit soit 
originaire; 

e) un produit assujetti à une règle d’origine spécifique aux produits 
qui comporte plusieurs exigences est originaire uniquement s’il 
remplit toutes les exigences; 

f) une règle d’origine spécifique aux produits qui s’applique à un 
groupe de positions ou de sous-positions et qui prévoit un 
changement de position ou de sous-position est comprise comme 
signifiant que le changement de position ou de sous-position peut 
s’effectuer de toute autre position ou sous-position, selon le cas, y 
compris de toute autre position ou sous-position à l’intérieur du 
groupe; 

g) la liste de matières produites en faible quantité figurant à 
l’appendice 1 de la présente annexe est lue conjointement avec les 
règles d’origine spécifiques aux produits énoncées dans la présente 
annexe. 
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Section B : Règles d’origine spécifiques aux produits 
 

Classement du SH 
(SH de 2012) 

Règle d’origine spécifique aux produits 
 

SECTION VIII 
PEAUX, CUIRS, PELLETERIES ET OUVRAGES EN CES MATIÈRES; 

ARTICLES DE BOURRELLERIE OU DE SELLERIE; ARTICLES DE VOYAGE, 
SACS À MAIN ET CONTENANTS SIMILAIRES; OUVRAGES EN BOYAUX 

(AUTRES QUE DE VERS À SOIE) 

CHAPITRE 42 
OUVRAGES EN CUIR; ARTICLES DE BOURRELLERIE OU DE SELLERIE; 
ARTICLES DE VOYAGE, SACS À MAIN ET CONTENANTS SIMILAIRES; 

OUVRAGES EN BOYAUX (AUTRES QUE DE VERS À SOIE) 

4202.12 
 

Un changement à un produit de la sous-position 4202.12 de tout 
autre chapitre, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

4202.22 
 

Un changement à un produit de la sous-position 4202.22 de tout 
autre chapitre, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux,  et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une 
ou de plusieurs Parties. 

4202.32 
 

Un changement à un produit de la sous-position 4202.32 de tout 
autre chapitre, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux,  et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une 
ou de plusieurs Parties. 

4202.92 Un changement à un produit de la sous-position 4202.92 de tout 
autre chapitre, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux,  et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une 
ou de plusieurs Parties. 

SECTION XI 
MATIÈRES TEXTILES ET OUVRAGES EN CES MATIÈRES 

CHAPITRE 50 
SOIE 

50.01 - 50.02 Un changement à un produit des positions 50.01 à 50.02 de tout 
autre chapitre. 
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50.03 - 50.05 Un changement à un produit des positions 50.03 à 50.05 de toute 
autre position. 

50.06 Un changement à un produit de la position 50.06 de toute autre 
position, sauf des positions 50.04 à 50.05. 

50.07 Un changement à un produit de la position 50.07 de toute autre 
position. 

CHAPITRE 51 
LAINE, POILS FINS OU GROSSIERS; FILS ET TISSUS DE CRIN 

51.01 – 51.02 Un changement à un produit des positions 51.01 à 51.02 de tout 
autre chapitre. 

51.03 Un changement à un produit de la position 51.03 de toute autre 
position. 

51.04 – 51.05 Un changement à un produit des positions 51.04 à 51.05 de tout 
autre chapitre. 

51.06 Un changement à un produit de la position 51.06 de toute autre 
position, sauf des positions 51.07 à 51.10. 

51.07 Un changement à un produit de la position 51.07 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 ou 51.08 à 51.10. 

51.08 Un changement à un produit de la position 51.08 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.07 ou 51.09 à 51.10. 

51.09 Un changement à un produit de la position 51.09 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.08 ou 51.10. 

51.10 Un changement à un produit de la position 51.10 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.09. 

51.11 Un changement à un produit de la position 51.11 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.10, 51.12 à 51.13, 52.05 à 
52.06 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49 ou des positions 54.04 ou 55.09 à 55.10. 

51.12 Un changement à un produit de la position 51.12 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.11, 51.13, 52.05 à 52.06 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 ou 55.09 à 55.10. 
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51.13 Un changement à un produit de la position 51.13 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.12, 52.05 à 52.06 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 ou 55.09 à 55.10. 

CHAPITRE 52 
COTON 

52.01 - 52.03 Un changement à un produit des positions 52.01 à 52.03 de tout 
autre chapitre. 

52.04 - 52.07 Un changement à un produit des positions 52.04 à 52.07 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 54.01 à 54.02, des sous-positions 
5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 5405.00 ou des positions 55.01 à 
55.07. 

52.08 Un changement à un produit de la position 52.08 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.07, 52.09 à 
52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 
55.16. 

52.09 Un changement à un produit de la position 52.09 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.08, 52.10 à 
52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 
55.16. 

52.10 Un changement à un produit de la position 52.10 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.09, 52.11 à 
52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 
55.16. 

52.11 Un changement à un produit de la position 52.11 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.10, 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.16. 

52.12 Un changement à un produit de la position 52.12 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.11 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.16. 
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CHAPITRE 53 
AUTRES FIBRES TEXTILES VÉGÉTALES; FILS DE PAPIER  

ET TISSUS DE FILS DE PAPIER 

5301.10 - 5301.29 Un changement à un produit des sous-positions 5301.10 à 5301.29 
de tout autre chapitre. 

5301.30 Un changement à un produit de la sous-position 5301.30 de toute 
autre position. 

53.02 - 53.05 Un changement à un produit de la position 53.02 à 53.05 de tout 
autre chapitre. 

53.06 - 53.11 Un changement à un produit des positions 53.06 à 53.11 de toute 
autre position. 

CHAPITRE 54 
FILAMENTS SYNTHÉTIQUES OU ARTIFICIELS; LAMES  

ET FORMES SIMILAIRES EN MATIÈRES TEXTILES SYNTHÉTIQUES  
OU ARTIFICIELLES 

54.01 - 54.06 Un changement à un produit des positions 54.01 à 54.06 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 52.01 à 52.03, 55.01 à 55.07 ou 
55.09 à 55.11. 

54.07 Un changement à un produit de la position 54.07 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.12, ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.06, 54.08 ou 55.09 à 55.16. 

54.08 Un changement à un produit de la position 54.08 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.07 ou 55.09 à 55.16. 

CHAPITRE 55 
FIBRES SYNTHÉTIQUES OU ARTIFICIELLES DISCONTINUES 

55.01 - 55.02 Un changement à un produit des positions 55.01 à 55.02 de tout 
autre chapitre. 

55.03 Un changement à un produit de la position 55.03 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 52.01 à 52.03, 54.01 à 54.02 ou des 
sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 5405.00. 
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55.04 - 55.05 Un changement à un produit des positions 55.04 à 55.05 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 54.01 à 54.06. 

55.06 - 55.11 Un changement à un produit des positions 55.06 à 55.11 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 52.01 à 52.03, 54.01 à 54.02 ou 
des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 5405.00. 

5512.11 - 5512.21 Un changement à un produit des sous-positions 5512.11 à 5512.21 
de toute autre position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 
52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.11, 
des sous-positions 5512.29 à 5512.99 ou des positions 55.13 à 
55.16. 

5512.29 Un changement à un produit de la sous-position 5512.29 de toute 
autre position, sauf des positions 51.06 à 51.10, 52.05 à 52.06, 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.11, des sous-
positions 5512.11 à 5512.21 ou 5512.91 à 5512.99 ou des 
positions 55.13 à 55.16. 

5512.91 - 5512.99 
 

Un changement à un produit des sous-positions 5512.91 à 5512.99 
de toute autre position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 
52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.11, 
des sous-positions 5512.11 à 5512.29 ou des positions 55.13 à 
55.16. 

55.13 
 
 
 

Un changement à un produit de la position 55.13 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.12 ou 55.14 
à 55.16. 

55.14 Un changement à un produit de la position 55.14 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.13 ou 55.15 
à 55.16. 

55.15 Un changement à un produit de la position 55.15 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.14 ou 55.16. 
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55.16 Un changement à un produit de la position 55.16 de toute autre 
position, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.09 à 55.15 

CHAPITRE 56 
OUATES, FEUTRES ET NONTISSÉS; FILS SPÉCIAUX; FICELLES,  

CORDES ET CORDAGES; ARTICLES DE CORDERIE 

56.01 - 56.04 Un changement à un produit des positions 56.01 à 56.04 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 55. 

56.05 Un changement à un produit de la position 56.05 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.10, 52.04 à 52.07 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.01 à 55.11. 

56.06 Un changement à un produit de la position 56.06 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 55. 

5607.21 - 5607.29 Un changement à un produit des sous-positions 5607.21 à 5607.29 
de tout autre chapitre. 

5607.41 - 5607.90 Un changement à un produit des sous-positions 5607.41 à 5607.90 
de tout autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 
52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 55. 

56.08 Un changement à un produit de la position 56.08 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.05 à 52.12, 53.06 à 
53.08 ou 53.10 à 53.11, des sous-positions 5402.31 à 5402.69, des 
positions 54.04 ou 54.06 à 54.08, des sous-positions 5501.20 à 
5501.90 ou 5503.20 à 5503.40, de la position 55.05, des sous-
positions 5506.20 à 5506.90 ou des positions 55.09 à 55.16. 

56.09 Un changement à un produit de la position 56.09 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.10, 52.04 à 52.07 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5406.00 ou des positions 55.01 à 55.11. 
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CHAPITRE 57 
TAPIS ET AUTRES REVÊTEMENTS DE SOL EN MATIÈRES TEXTILES 

57.01 – 57.05 Un changement à un produit des positions 57.01 à 57.05 de tout 
autre chapitre. 

CHAPITRE 58 
TISSUS SPÉCIAUX; SURFACES TEXTILES TOUFFETÉES; DENTELLES; 

TAPISSERIES; PASSEMENTERIES; BRODERIES 

58.01 – 58.03 
 

Un changement à un produit des positions 58.01 à 58.03 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.11 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 55.  

5804.10 
 

Un changement à un produit de la sous-position 5804.10 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.11 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 55. 

5804.21 - 5804.30 Un changement à un produit de la sous-position 5804.21 à 
5804.30 de tout autre chapitre. 

58.05 - 58.11 Un changement à un produit des positions 58.05 à 58.11 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.11 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 55. 

CHAPITRE 59 
TISSUS IMPRÉGNÉS, ENDUITS, RECOUVERTS OU STRATIFIÉS;  

ARTICLES TECHNIQUES EN MATIÈRES TEXTILES 

59.01  Un changement à un produit de la position 59.01 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 52.08 à 52.12, 54.07 à 54.08 ou 55.12 
à 55.16. 

59.02 Un changement à un produit de la position 59.02 de toute autre 
position, sauf des positions 52.04 à 52.12, 54.01 à 54.02, des sous-
positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 5403.49, des positions 
54.04 à 54.08 ou du chapitre 55. 

59.03 - 59.08 Un changement à un produit de la position 59.03 à 59.08 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 52.08 à 52.12, 54.07 à 54.08 ou 
55.12 à 55.16. 
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59.09 Un changement à un produit de la position 59.09 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 52.08 à 52.12 ou 54.01 à 54.02, des 
sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 5403.49 ou des 
positions 54.04 à 54.08 ou 55.12 à 55.16. 

59.10 Un changement à un produit de la position 59.10 de toute autre 
position, sauf des positions 52.04 à 52.12 ou 54.01 à 54.02, des 
sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 5403.49, des 
positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 55. 

59.11 Un changement à un produit de la position 59.11 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 51.11 à 51.13, 52.08 à 52.12, 54.07 à 
54.08 ou 55.12 à 55.16. 

CHAPITRE 60 
ÉTOFFES DE BONNETERIE 

6001.10 Un changement à un produit de la sous-position 6001.10 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, du chapitre 52, 
des positions 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 
ou 5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou du chapitre 
55. 

6001.21 - 6001.99 Un changement à un produit des sous-positions 6001.21 à 6001.99 
de tout autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, du 
chapitre 52, des positions 54.01 à 54.02, des sous-positions 
5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 
54.08, du chapitre 55 ou de la position 56.06.  

60.02 - 60.06 Un changement à un produit des positions 60.02 à 60.06 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, du chapitre 52, 
des positions 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 
ou 5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 54.08, du chapitre 55 
ou de la position 56.06. 

CHAPITRE 61 
VÊTEMENTS ET ACCESSOIRES DU VÊTEMENT,  

EN BONNETERIE 
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Note de chapitre 1 
Aux fins de la détermination de l’origine d’un produit de ce chapitre, la règle applicable 
au produit ne s’applique qu’au composant qui détermine le classement tarifaire du produit, 
et ce composant doit satisfaire aux exigences de changement tarifaire prévues dans la 
règle en question. 
 
Note de chapitre 2  
Nonobstant la note de chapitre 1, un produit de ce chapitre contenant des tissus de la sous-
position 5806.20 ou de la position 60.02 est originaire seulement si les tissus en question 
sont à la fois formés et finis avec du fil formé et fini sur le territoire d’une ou de plusieurs 
Parties. 
 
Note de chapitre 3  
Nonobstant la note de chapitre 1, un produit de ce chapitre contenant du fil à coudre de la 
position 52.04, 54.01 ou 55.08, ou du fil de la position 54.02 utilisé comme fil à coudre, 
est originaire seulement si le fil à coudre en question est à la fois formé et fini sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
 

61.01 - 61.09 Un changement à un produit des positions 61.01 à 61.09 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 56.06 ou 
60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

6110.11 Un changement à un produit de la sous-position 6110.11 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16 ou 60.01 à 
60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou les 
deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou de 
plusieurs Parties. 

6110.12 - 6110.19 Un changement à un produit des sous-positions 6110.12 à 6110.19 
de tout autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 
52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08 ou 55.08 à 
55.16, 56.06 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé 
ou façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
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6110.20 Un changement à un produit de la sous-position 6110.20 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16 ou 60.01 à 
60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou les 
deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou de 
plusieurs Parties. 

6110.30 Un changement à un produit de la sous-position 6110.30 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou 55.03, des sous-positions 
5506.30 ou des positions 55.08 à 55.16 ou 60.01 à 60.06, à 
condition que le produit soit taillé ou façonné, ou les deux, et 
cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou de 
plusieurs Parties. 

6110.90  Un changement à un produit de la sous-position 6110.90 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 56.06 ou 
60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

6111.20 Un changement à un produit de la sous-position 6111.20 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16 ou 60.01 à 
60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou les 
deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou de 
plusieurs Parties. 

6111.30 Un changement à un produit de la sous-position 6111.30 de tout 
autre chapitre, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

6111.90 
 

Un changement à un produit de la sous-position 6111.90 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 56.06 ou 
60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 
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61.12 - 61.14 Un changement à un produit des positions 61.12 à 61.14 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 56.06 ou 
60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

61.15 Un changement à un produit de la position 61.15 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16 ou 60.01 à 
60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou les 
deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou de 
plusieurs Parties. 

61.16 - 61.17 Un changement à un produit des positions 61.16 à 61.17 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 56.06 ou 
60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

CHAPITRE 62 
VÊTEMENTS ET ACCESSOIRES DU VÊTEMENT,  

AUTRES QU’EN BONNETERIE 
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Note de chapitre 1  
 
Aux fins de la détermination de l’origine d’un produit de ce chapitre, la règle applicable 
au produit ne s’applique qu’au composant qui détermine le classement tarifaire du produit, 
et ce composant doit satisfaire aux exigences de changement tarifaire prévues dans la 
règle en question. 
 
Note de chapitre 2  
 
Nonobstant la note de chapitre 1, un produit de ce chapitre, autre qu’un produit de la sous-
position 6212.10, contenant des tissus de la sous-position 5806.20 ou de la position 60.02 
est originaire seulement si les tissus en question sont à la fois formés et finis avec du fil 
formé et fini sur le territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
 
Note de chapitre 3  
 
Nonobstant la note de chapitre 1, un produit de ce chapitre contenant du fil à coudre de la 
position 52.04, 54.01 ou 55.08, ou du fil de la position 54.02 utilisé comme fil à coudre, 
est originaire seulement si le fil à coudre en question est à la fois formé et fini sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
 
Note de chapitre 4  
 
Nonobstant les règles d’origine spécifiques s’appliquant aux produits textiles et aux 
vêtements énoncées dans la présente annexe, le vêtement japonais traditionnel kimono ou 
l’accessoire obi, qui satisfait aux exigences qui suivent, est un produit originaire à 
condition que le produit soit fabriqué au moyen de tissus produits sur le territoire d’une ou 
plusieurs Parties et qu’il soit à la fois taillé et cousu ou autrement assemblé sur le territoire 
d’une ou de plusieurs Parties. 
 
Kimono pour femmes ou fillettes : 
 
Pour l’application du présent chapitre, un kimono pour femmes ou fillettes désigne un 
vêtement croisé devant, habituellement maintenu par une ceinture appelée obi, qui est : 
 

a) classé à la sous-position 6208.99 dans le cas d’un sous-vêtement ou à la 
sous-position 6211.49 dans le cas d’un vêtement de dessus; 

 
b) constitué d’un assemblage par couture d’au moins cinq panneaux coupés 

dans un tissu 100 p. 100 soie; 
 
c) d’une largeur d’au moins 60 centimètres mais n’excédant pas 

75 centimètres de la colonne vertébrale au poignet; 
 
d) doté de manches qui ne sont pas entièrement assemblées à la partie 

centrale et dont les coutures restent ouvertes le long du corps. 
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Kimono pour hommes ou garçonnets : 
 
Pour l’application du présent chapitre, un kimono pour hommes ou garçonnets désigne un 
vêtement croisé devant, habituellement maintenu par une ceinture appelée obi, qui est : 
 

a) classé à la sous-position 6207.99 dans le cas d’un sous-vêtement ou à la 
sous-position 6211.39 dans le cas d’un vêtement de dessus; 

 
b) constitué d’un assemblage par couture d’au moins cinq panneaux coupés 

dans un tissu 100 p. 100 soie; 
 
c) d’une largeur d’au moins 60 centimètres mais n’excédant pas 

75 centimètres de la colonne vertébrale au poignet; 
 
d) doté de manches presque totalement assemblées à la partie centrale et dont 

les coutures sont fermées le long du corps. 
 
Obi (position 62.17) : 
 
Pour l’application du présent chapitre, une obi est un accessoire utilisé comme ceinture, 
noué sur l’avant d’un kimono, et qui est : 
 

a) classé à la sous-position 6217.10 ou 6217.90 ; 

b) d’une longueur de trois à cinq mètres et d’une largeur de 15 à 70 
centimètres; 

c) constitué d’un assemblage de deux tissus de soie différents cousus 
ensemble en forme de sac, ou d’un seul tissu de soie plié en deux cousu en 
forme de sac; 

d) de forme rectangulaire; 

e) utilisé uniquement avec un kimono. 

62.01 - 62.08 
 

Un changement à un produit des positions 62.01 à 62.08 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 58.01 à 
58.02 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou 
façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
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6209.20 Un changement à un produit de la sous-position 6209.20 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 58.01 à 
58.02 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou 
façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 

6209.30 Un changement à un produit de la sous-position 6209.30 de tout 
autre chapitre, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

6209.90 
 

Un changement à un produit de la sous-position 6209.90 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 58.01 à 
58.02 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou 
façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 

62.10 - 62.11 Un changement à un produit de la position 62.10 à 62.11 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 58.01 à 
58.02 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou 
façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 

6212.10 Un changement à un produit de la sous-position 6212.10 de tout 
autre chapitre, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

6212.20 - 6212.90 
 

Un changement à un produit des sous-positions 6212.20 à 6212.90 
de tout autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 
52.12, 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 
5403.42 à 5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 
56.06, 58.01 à 58.02 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit 
soit taillé ou façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé 
sur le territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
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62.13 - 62.17 Un changement à un produit des positions 62.13 à 62.17 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49 ou des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 56.06, 
58.01 à 58.02 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit 
taillé ou façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur 
le territoire d’une ou de plusieurs Parties. 

CHAPITRE 63 
AUTRES ARTICLES TEXTILES CONFECTIONNÉS;  

ASSORTIMENTS; FRIPERIE ET CHIFFONS 

Note de chapitre 1  
Aux fins de la détermination de l’origine d’un produit de ce chapitre, la règle applicable 
au produit ne s’applique qu’au composant qui détermine le classement tarifaire du produit, 
et ce composant doit satisfaire aux exigences de changement tarifaire prévues dans la 
règle en question. 
 
Note de chapitre 2 
Nonobstant la note de chapitre 1, un produit de ce chapitre contenant du fil à coudre de la 
position 52.04, 54.01 ou 55.08, ou du fil de la position 54.02 utilisé comme fil à coudre, 
est originaire seulement si le fil à coudre en question est entièrement confectionné et fini 
sur le territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
 

63.01 - 63.04 Un changement à un produit des positions 63.01 à 63.04 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou 55.03, de la sous-position 
5506.30 ou des positions 55.08 à 55.16, 58.01 à 58.02, 59.03 ou 
60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou 
les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou 
de plusieurs Parties. 

63.05 Un changement à un produit de la position 63.05 de tout autre 
chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 54.01 
à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 58.01 à 58.02 
ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé ou façonné, 
ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une 
ou de plusieurs Parties. 

ANNEXE-4-A-17 



63.06 - 63.10 Un changement à un produit de la position 63.06 à 63.10 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 58.01 à 
58.02, 59.03 ou 60.01 à 60.06, à condition que le produit soit taillé 
ou façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur le 
territoire d’une ou de plusieurs Parties. 

SECTION XII  
CHAUSSURES, COIFFURES, PARAPLUIES, PARASOLS, CANNES,  

CANNES-SIÈGES, FOUETS, CRAVACHES ET LEURS PARTIES;  
PLUMES APPRÊTÉES ET ARTICLES EN PLUMES;  

FLEURS ARTIFICIELLES; OUVRAGES EN CHEVEUX 

CHAPITRE 66 
PARAPLUIES, OMBRELLES, PARASOLS, CANNES, CANNES-SIÈGES, 

FOUETS, CRAVACHES ET LEURS PARTIES 

66.01 Un changement à un produit de la position 66.01 de toute autre 
position. 

SECTION XIII 
OUVRAGES EN PIERRES, PLÂTRE, CIMENT, AMIANTE,  

MICA OU MATIÈRES ANALOGUES; PRODUITS CÉRAMIQUES;  
VERRE ET OUVRAGES EN VERRE 

CHAPITRE 70 
VERRE ET OUVRAGES EN VERRE 

70.19 Un changement à un produit de la position 70.19 de toute autre 
position. 
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SECTION XX 
MARCHANDISES ET PRODUITS DIVERS 

CHAPITRE 94 
MEUBLES; MOBILIER MÉDICO-CHIRURGICAL;  

ARTICLES DE LITERIE ET SIMILAIRES; APPAREILS D'ÉCLAIRAGE  
NON DÉNOMMÉS NI COMPRIS AILLEURS; LAMPES-RÉCLAMES, 

ENSEIGNES LUMINEUSES, PLAQUES INDICATRICES LUMINEUSES  
ET ARTICLES SIMILAIRES; CONSTRUCTIONS PRÉFABRIQUÉES 

9404.90 Un changement à un produit de la sous-position 9404.90 de tout 
autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 51.13, 52.04 à 52.12 ou 
54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 à 5403.39 ou 5403.42 à 
5403.49, des positions 54.04 à 54.08, 55.08 à 55.16, 58.01 à 
58.02, 60.01 à 60.06 ou 63.01 à 63.04 ou de la sous-position 
6307.90, à condition que le produit soit taillé ou façonné, ou les 
deux, et cousu ou autrement assemblé sur le territoire d’une ou de 
plusieurs Parties. 

CHAPITRE 96 
OUVRAGES DIVERS 

96.19 Un changement à un produit en ouates de matières textiles de la 
position 96.19 de toute autre position, sauf des positions 51.06 à 
51.13, 52.04 à 52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 
à 5403.39 ou 5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 54.08 ou 
des chapitres 55 à 56 ou 61 à 62; 

 
Un changement aux couches et langes pour bébés et articles 
similaires, en fibres synthétiques, de la position 96.19 de toute 
autre position, sauf des chapitres 61 à 62, à condition que le 
produit soit taillé ou façonné, ou les deux, et cousu ou autrement 
assemblé sur le territoire d’une ou de plusieurs Parties;  
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 Un changement à tout autre produit de matières textiles de la 
position 96.19 de tout autre chapitre, sauf des positions 51.06 à 
51.13, 52.04 à 52.12 ou 54.01 à 54.02, des sous-positions 5403.33 
à 5403.39 ou 5403.42 à 5403.49, des positions 54.04 à 54.08, du 
chapitre 55 ou des positions 56.06, 58.01 à 58.02, 59.03 ou 60.01 
à 60.06 ou des chapitres 61 à 62, à condition que le produit soit 
taillé ou façonné, ou les deux, et cousu ou autrement assemblé sur 
le territoire d’une ou de plusieurs Parties. 
 
Note : Voir l’annexe 3-D (Règles d’origine spécifiques aux 
produits) pour les règles d’origine spécifiques aux produits 
applicables aux produits autres que les produits de matières 
textiles de la position 96.19. 
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